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PROPOSITION DE RÉSOLUTION D'URGENCE

déposée par Marie-Arlette Carlotti 
au nom du groupe du PSE

sur la situation dans la région des Grands lacs africains

L'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE,
-
réunie à Bamako (Mali) du 18 au 21 avril 2005,

A.
considérant les engagements solennels pris lors de la Conférence de l'ONU sur les grands lacs africains, à Dar es Salaam, en présence de seize chefs d'Etats africains ;

B.
considérant les violences qui, ces derniers mois, ont entraîné la fuite de 80.000 personnes supplémentaires dans la province du Nord Kivu ;
C.
considérant que, dans cette province,  des dizaines de milliers de civils sont victimes chaque jour des violences des milices armées ;
D.
considérant que,  selon l'ONU,  trois millions de Congolais ont un besoin urgent d'aide humanitaire, et que 30.000 meurent chaque mois, en raison des violences,  ainsi que de la malnutrition et des maladies qui en résultent, constituant la plus grave crise humanitaire actuelle ; 

E.
considérant que,  dans plusieurs zones,  l'aide humanitaire a du être suspendue en raison de l'insécurité ;

F.
considérant que cette situation retarde la consultation démocratique des Congolais pour se choisir ses représentants ;
G.
considérant qu'il est plus que jamais indispensable de désarmer les groupes armés étrangers se trouvant  sur le territoire de la RDC, comme le prévoyaient déjà les Accords de Lusaka en 1999 et de Pretoria en 2002;
H.
considérant que la présence de forces armées du pouvoir déchu au Rwanda en 1994 est donné comme motif, depuis dix ans, à la présence répétée,  en RDC,  des troupes de l'actuel pouvoir rwandais ;

I.
considérant qu'en cinq ans de présence en RDC,  l'actuelle armée rwandaise n'est pas parvenu au désarmement des troupes du régime qu'elle combattait ;

J.
considérant que le rapport de la commission d'enquête de l'ONU d'août 2004 souligne le rôle du Rwanda dans le soutien et l'armement  des forces rebelles au gouvernement congolais dans l'Est de la RDC ;

K.
considérant que seule l'instauration d'une véritable démocratie pluraliste au Rwanda permettra de mettre fin durablement à l'existence de groupes armés rebelles ;

L.
considérant que "le conseil de paix et sécurité" de l'Union africaine souhaite "une action courageuse de l'Union africaine",  afin de participer de façon plus active au désarmement des groupes armés rwandais illégaux et  que l'Union européenne s'est déclarée disposée à appuyer cette opération de l'Union africaine ;
M.
considérant le renforcement de la MONUC,  qui est passée de 11.000 à 16.000 casques bleus et a exigé que les milices déposent les armes avant le 1er avril;
N.
considérant que les chefs de milices s'étaient engagés à intégrer leurs troupes dans le processus national de désarmement,  en échange de leur promotion et leur intégration au sein de l'armée congolaise unifiée ;
O.
considérant que l'Union européenne a proposé en juin 2004 de participer au contrôle de la zone frontalière entre le Rwanda et la RDC ;
P.
considérant le succès de l'opération ARTEMIS à Bunia en 2003, première mission de maintien de la paix de l'Union européenne, sous mandat de l'ONU;
Q.
considérant que la Cour pénale internationale a ouvert ses premiers dossiers concernant l'Ituri ;
R.
considérant la création d'une "commission vérité et réconciliation" au Burundi; 

S.
considérant que le projet de Constitution burundaise a été adopté de façon démocratique et massive ;
1
demande à la communauté internationale, et en particulier à l'Union européenne,  de renforcer son aide humanitaire au Nord Kivu ;
2.
demande à l'Union européenne d'apporter son aide,  financière et logistique,  à l'Union africaine pour procéder, en liaison avec la MONUC et l'armée unifiée congolaise, et sous mandat de l'ONU (Chapitre VII de la Charte), au désarmement des groupes armés de l'ancien pouvoir rwandais se trouvant sur le territoire de la RDC ;

3.
souhaite que les forces armées des pays membres de l'Union européenne participent de façon active à la formation et à l'entraînement des forces de paix de l'Union africaine et de l'armée nationale unifiée congolaise ;

4.
souhaite un renforcement de la MONUC dans l'Est de la RDC, avec un mandat clair de désarmement des groupes armés congolais rebelles ;
5.
demande le renforcement de l'application de l'embargo sur les armes, y compris sur les pays qui contribuent à la poursuite de la crise en fournissant des armes aux groupes rebelles ;
6.
demande au Conseil de l'Union européenne que soit envisagée une nouvelle mission de l'Union européenne en RDC, sur le modèle de l'opération ARTEMIS, afin de contribuer à la sécurité dans l'Est de la RDC;
7.
demande que les Congolais puissent choisir librement et démocratiquement, et le plus tôt possible, leurs dirigeants ;
8.
souhaite que la Cour pénale internationale puisse examiner rapidement les dossiers des personnes accusées de crimes contre l'humanité ;
9.
demande que les accusés en instance de jugement au Tribunal international pour le Rwanda ne soient pas remis à la justice des vainqueurs de la guerre civile ;
10.
se félicite de la mise en place au Burundi d'une "commission nationale pour la vérité et la réconciliation" ;
11.
se félicite de l'adoption démocratique du projet de Constitution burundaise ;
12.
espère que le calendrier électoral et le déroulement démocratique seront respectés ;
13.
demande à la Communauté internationale, et en particulier à l'Union européenne,  d'aider les zones menacées par la famine, à cause de la sécheresse ;
14.
charge ses co- Présidentes de transmettre la présente résolution aux Conseils et aux Commissions de l'Union africaine et de l'Union européenne, au Secrétaire général de l'ONU, ainsi qu'aux gouvernements congolais,  rwandais et burundais.
